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Vendredi 20 novembre 2009 N° 338 

PolitiquePolitiquePolitique   

Cumul des mandats : on est mieux servi par soi-même ! 

Le 5 novembre dernier, Jean-Louis Masson, sénateur (non inscrit) de la Moselle, a interpellé 

Alain Marleix, secrétaire d’État à l’Intérieur et aux Collectivités territoriales, sur la question de 

la limitation du cumul des mandats. La réponse du secrétaire d’État a eu le mérite d’être 

claire : « Non, le Gouvernement n’a pas l’intention de modifier la législation en la matière ». 

Sur le cumul d’un mandat parlementaire et de la présidence d’un exécutif local, Alain Marleix 

a douté « que les divergences aient disparu entre l’Assemblée nationale et le Sénat et qu’un 

consensus puisse émerger. Nombreux sont ceux, sur tous les bancs, qui refuseraient une 

telle interdiction »… Voilà qui va rassurer quelques partenaires mayennais… sur tous les 

bancs ! 

La parité en recul ? Alain Marleix veut rassurer... 

Le projet de loi électorale qui accompagne la réforme des collectivités territoriales va-t-il 

faciliter l’accès des femmes aux mandats locaux ? Les trois présidentes des délégations aux 

Droits des femmes de l’Assemblée nationale, du Sénat et du Conseil économique, social et 

environnemental (CESE), sont inquiètes, en l’occurrence pour les conseils territoriaux, mais 

Alain Marleix, secrétaire d’État aux Collectivités locales, se veut rassurant. 

Conseils municipaux : dès mars 2014, le scrutin de liste s’appliquerait à partir de 500 

habitants, avec obligation d’un nombre égal de candidats hommes et femmes. Alain Marleix 

prévoit environ 40 000 conseillères municipales de plus. 

Services à la personneServices à la personneServices à la personne   

En Mayenne, en 2008, 51 % de l’activité en emploi direct 

La Maison de l’emploi vient de diffuser son étude (à laquelle le CÉAS a participé) sur les 

services à la personne en Mayenne en 2008. 

Répartition de l’activité en 2008 selon le type de prestataires : 

Emploi direct (y compris mandataire) : ........................... 51 % 

Associations agréées qualité (hors mandataire) : .......... 36 % 

Centres communaux d’action sociale : ............................. 7 % 

Entreprises privées : .......................................................... 3 % 

Structures d’insertion : ...................................................... 3 % 

L’activité totale a dépassé les 3,1 millions d’heures en 2008, ce qui représente environ 

2 100 équivalents temps plein. 

En 2008 et par rapport à l’année précédente, on enregistre une stagnation de l’activité 

(+ 3 900 heures, soit + 0,1 %). L’évolution est variable selon le type de prestataires : 

Emploi direct (y compris mandataire) : ........................ - 3,7 % 

Associations agréées qualité (hors mandataire) : ...... + 4,4 % 

Centres communaux d’action sociale : ........................ - 2,6 % 

Entreprises privées (estimation) : ............................ + 40,6 % 

Structures d’insertion : ................................................. - 6,2 % 

Le document complet (14 pages), rédigé essentiellement 

par le CÉAS, peut être transmis sur demande. 



« Je pense à ces gens extraordinaires qui se sont battus ou se battent encore pour un monde meilleur : 

Gandhi, l’humaniste Théodore Monod, l’écologiste Pierre Rabhi ou encore Mohammad Yunnus, l’inventeur 

du microcrédit. J’en croise des semblables tous les jours. Or, leur volonté et leur créativité sont étouffées 

par l’inertie de nos sociétés. Il faut redéfinir les fins pour lesquelles mobiliser le génie humain. On ne peut 

plus se disperser ». 

Nicolas Hulot (propos recueillis par Véronique Badets), 

« Notre intérêt est de partager », Pèlerin du 10 octobre 2009. 

À vos agendasÀ vos agendasÀ vos agendas   

Regards Cliniques, association de recherche sur les liens entre la clinique 

psychiatrique et les sciences humaines, organise, le mardi 24 novembre, à 

20h30, salle de spectacles du Centre hospitalier du Nord-Mayenne, à Mayenne, 

une conférence-débat sur le thème « Psychiatrie et précarité ». 

Intervention d’Alain Mercuel, psychiatre des Hôpitaux, service d’Appui « Santé mentale et exclusion sociale », Centre 

hospitalier Sainte-Anne à Paris. 

Tarif : non-adhérent, 8 euros, demi-tarif pour les étudiants et les demandeurs d’emploi. 

Renseignements : bibliothèque médicale du CHNM. Tél. 02 43 08 22 51, Mél. regardscliniques53@yahoo.fr. Site 

Internet : http://regardclinique53.over-blog.fr 

Le 24 novembre, à Mayenne 

Psychiatrie et précarité 

Sol et Civilisation organise, le jeudi 26 novembre, de 20h à 22h30, dans 

le sas de la salle polyvalente (rue Volney), à Mayenne, une soirée 

d’échange et de débat sur le thème : « Territoires ruraux, terres 

d’avenir ? » 

Au programme : 

Intervention d’Yvon Le Caro, maître de conférences à l’université de Rennes-2 Haute-Bretagne, sur le thème : 

« Agriculteurs, agricultrices, agriculture : quelques pistes pour coconstruire activement l’avenir rural de son 

territoire ». 

Table ronde sur le thème : « Quelle politique d’accueil et d’attractivité pour les territoires ruraux ? » 

Échanges et débats avec le public. 

Entrée libre – Renseignements au 01 44 31 16 61. 

Le 26 novembre, à Mayenne 

Territoires ruraux, terres d’avenir ? 

Dans le cadre des Semaines de la solidarité internationale, le lundi 23 

novembre, à 20h30, salle Grimaldi, 84 place des Halles, à Mayenne, Solidarité 

Mayenne Tiers Monde organise une conférence-débat sur le thème 

« Agricultures d’Afrique et d’ici : concurrentes ou solidaires ? », avec la 

participation d’Ousmane Barke Diallo (Confédération nationale des 

organisations paysannes du Mali), Laurent Bigot (lycée Rochefeuille) et Albert Ody (Condéfération paysanne et Peuples 

Solidaires). 

Renseignements : tél. 02 43 00 28 33. Mél. mayennetiersmonde@free.fr 

Le 23 novembre, à Mayenne 

Agricultures d’Afrique et d’ici 

Conseils communautaires : l’élection directe au scrutin de liste des membres des conseils des intercommunalités dans les 

communes de plus de 500 habitants devrait entraîner la présence de la moitié de femmes parmi les conseillers représentant 

ces communes. Au moins 25 000 femmes seraient ainsi présentes dans les conseils communautaires. 

Conseils territoriaux : d’un côté, l’élection à la proportionnelle de 20 % des conseillers territoriaux (qui remplaceraient les 

conseillers régionaux et les conseillers généraux), sur des listes composées alternativement d’un candidat de chaque sexe, 

garantirait la présence de femmes dans chaque conseil territorial, ce qui n’est pas le cas aujourd’hui dans trois 

départements. D’un autre côté, le choix du scrutin uninominal pour désigner 80 % des membres aboutirait probablement à un 

recul de la parité (actuellement scrutin de liste avec obligation d’un nombre égal d’hommes et de femmes pour les élections 

régionales). 


